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s’agira de créer un « compte individuel » centralisant les aides financières 
de chaque utilisateur dont le crédit d’impôt pour l’emploi d’un salarié à 
domicile et les aides octroyées par les départements (allocation 
personnalisée d’autonomie – APA – et prestation de compensation du 
handicap - PCH). 

A l’issue de la phase d’expérimentation, l’utilisation du « compte 
individuel » a vocation à être étendue progressivement à l’ensemble de la 
population du CESU, à d’autres aides financières puis à d’autres offres de 
service comme PAJEMPLOI. 

Article 13 

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1° A l’article L. 133-4-2 : 

a) Au premier alinéa du III, les mots : « dans les cas mentionnés au 
second alinéa du I de l’article L. 243-7-7 » sont remplacés par les mots : 
« lorsque les faits concernent un mineur soumis à l’obligation scolaire ou 
une personne vulnérable ou dépendante mentionné aux premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 8224-2 du code du travail » et les mots : 
« ou des salariés régulièrement déclarés » sont insérés après les mots : « de 
l’activité » ; 

b) Il est ajouté un V ainsi rédigé :  

« V. – Les dispositions du III sont applicables au donneur d’ordre. » ; 

2° A l’article L. 133-4-5 : 

a) Au deuxième alinéa, les mots : « aux deuxième et troisième alinéa 
de » sont remplacés par le mot : « à » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsqu’il est fait application des dispositions prévues au III de ce 
même article, pour le calcul de la proportion des réductions et exonérations 
annulées prévu au deuxième alinéa de ce même III les rémunérations des 
salariés du donneur d’ordre sont substituées à celles des salariés de la 
personne contrôlée. » ;  

3° La dernière phrase du I de l’article L. 133-5-5 est supprimée ;  
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4° Au III de l’article L. 243-6-2, les mots : « A compter du 1er janvier 
2019 » et les mots : « d’allègements et de réductions » sont supprimés. 

II. – Le II de l’article 23 de la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 
de financement de la sécurité sociale pour 2019 est complété par les mots : 
« sur demande expresse du cotisant et sur présentation de justificatifs 
probants. » 

III. – Le b du 1° du I s’applique à toute annulation de réductions ou 
d’exonérations de cotisations de sécurité sociale ou de contributions 
n’ayant pas donné lieu à une décision de justice ayant un caractère 
irrévocable sur demande expresse du cotisant et sur présentation de 
justificatifs probants. 

Exposé des motifs 

Le renforcement de la confiance des cotisants dans le système de 
financement de la sécurité sociale nécessite de leur offrir un service simple 
et accessible, garantissant la sécurité de leurs démarches et une relation de 
confiance avec les organismes de recouvrement. 

L’article comporte ainsi plusieurs dispositions pour faciliter et 
sécuriser le paiement des cotisations sociales dues par les employeurs et 
améliorer la simplicité et la lisibilité des démarches :  

– Généraliser la dématérialisation des moyens de paiement, à l’instar 
de ce qui a déjà été réalisé pour les travailleurs indépendants, et à l’issue de 
la dématérialisation intégrale des déclarations sociales permise par la DSN, 
en donnant accès à un panel de moyens de paiement dématérialisés 
sécurisés et souples à l’usage des redevables ;  

– Élargir le contenu du bulletin officiel en ligne de la sécurité sociale, 
légalement opposable, visant à regrouper l’ensemble des informations et 
précisions données par l’administration pour l’application de la législation 
en matière d’allègements et de réductions de cotisations et contributions 
sociales ;  

– Étendre le bénéfice d’une disposition favorable aux cotisants adoptée 
en LFSS pour 2019 pour que les annulations des exonérations de 
cotisations sociales puissent être modulées en fonction de l’importance de 
la faute commise, quel que soit le nombre de salariés. 
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Article 14  

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :  

1° A la section 4 ter du titre Ier du livre Ier du code de la sécurité 
sociale :  

a) Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 114-10 deviennent 
l’article L. 114-10-1. Ce dernier est modifié comme suit :  

- après le mot : « contrôle », sont ajoutés les mots : « mentionnés aux 
articles L. 11410 et L. 243-7 du présent code ou à l’article L. 724-7 du code 
rural et de la pêche maritime » ; 

- après le mot : « prestations », sont ajoutés les mots : « et le 
recouvrement des cotisations et contributions » ; 

b) Le cinquième alinéa de l’article L. 114-10 est supprimé ; 

c) L’article L. 114-10-1 devient l’article L. 114-10-1-1 ; 

2° Au I de l’article L. 133-1 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « l’inspecteur du recouvrement ou » et 
les mots : « mentionné à l’article L. 724-7 du code rural et de la pêche 
maritime » sont supprimés ;  

b) Au second alinéa, les mots : « l’inspecteur ou par » et les mots : 
« mentionné à l’article L. 724-7 du code rural et de la pêche maritime » 
sont supprimés ;  

3° Au premier alinéa de l’article L. 243-7, le mot : « inspecteurs » est 
remplacé par les mots : « agents chargés du contrôle » ;  

4° A l’article L. 243-7-6, les mots : « l’employeur » sont remplacés par 
les mots : « le cotisant » ; 

5° A l’article L. 243-11, le mot : « employeurs » est remplacé par le 
mot : « cotisants » ; 

6° Au deuxième alinéa de l’article L. 243-15, après les mots : « le cas 
échéant », sont ajoutés les mots : « qu’elle a obtenu la garantie financière 
prévue à l’article L. 1251-49 du code de du travail ou » ; 
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7° La première phrase du premier alinéa de l’article L. 862-5 est 
remplacée par les dispositions suivantes :  

« Sous réserve des dispositions du chapitre II du titre VI du livre VIII, 
la taxe mentionnée à l’article L. 862-4 est recouvrée et contrôlée selon les 
règles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement des 
cotisations du régime général. » 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 741-10 du code rural et de la 
pêche maritime, après les mots : « à l’article L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale » sont insérés les mots : « ainsi que selon les dispositions de la 
sous-section 1 de la section 1 du chapitre II du titre IV du livre II du code 
de la sécurité sociale ». 

III. – À l’article L. 1251-47 du code du travail, après les mots : 
« inspecteur du travail », sont ajoutés les mots : « ou par l’agent de contrôle 
de l’organisme de recouvrement mentionné à l’article L. 213-1 ou L. 752-1 
du code de la sécurité sociale ou à l’article L. 723-3 du code rural et de la 
pêche maritime ». 

Exposé des motifs 

La lutte contre la fraude au détachement constitue un axe de travail 
majeur des organismes de recouvrement. Elle peut concerner deux types de 
fraude aux cotisations sociales : 

– Le recours abusif au détachement, qui consiste à rattacher un 
travailleur à un pays dans lequel les cotisations sociales sont plus faibles 
afin de diminuer le coût du travail, alors que les conditions d’exercice de 
l’activité professionnelle ne répondent pas aux conditions du détachement ; 

– Le détachement fictif, qui est allégué par l’employeur pour ne pas 
payer de cotisations dans le pays d’activité. L’employeur ne déclarant pas, 
non plus, le salarié dans le pays d’origine, il échappe ainsi à tout 
prélèvement. 

Les redressements opérés dans le cadre de la fraude au détachement 
ont fortement progressé en 2018 pour dépasser 130 millions d’euros. 
Toutefois, certains freins méritent d’être levés en facilitant les échanges 
d’informations et en assouplissant l’organisation des organismes de 
sécurité sociale. À cet effet, il est proposé :  

– D’élargir les capacités d’investigation des agents de contrôle sans 
qu’ils soient contraints par le régime d’affiliation de la personne contrôlée ;   
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– De donner la possibilité aux organismes de mobiliser l’ensemble des 
agents chargés du contrôle habilités et agréés à la lutte contre le travail 
dissimulé, afin de gagner en souplesse et efficacité ;  

– De vérifier le respect de leurs obligations de garantie financière pour 
la délivrance aux entreprises de travail temporaire de leurs attestations de 
conformité par les Urssaf ou caisses de la MSA ;  

– D’aligner les sanctions aujourd’hui différentes entre le code rural et 
le code de la sécurité sociale. 

CHAPITRE 3 

Réguler le secteur des produits de santé 

Article 15  

I.- Le livre I du code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

A.- Le chapitre VIII du titre III est complété par une section 4 ainsi 
rédigée :  

« Section 4 

« Contribution à la charge des exploitants d’un ou plusieurs produits ou 

prestations, « inscrits sur la liste mentionnée à l’article L. 165-1 et pris en 

charge au titre « de l’article L. 162-22-7 

« Art. L. 138-19-8. – Lorsque le montant remboursé par l’assurance 
maladie au cours de l’année civile en France métropolitaine, en 
Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy 
et à Saint-Martin au titre des produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 165-1 et pris en charge en sus des prestations d’hospitalisation 
conformément à l’article L. 162-22-7, minoré des remises mentionnées aux 
articles L. 162-17-5 et L. 165-4, est supérieur à un montant Z, déterminé 
par la loi afin d’assurer le respect de l’objectif national de dépenses 
d’assurance maladie, les entreprises exploitant ces produits ou prestations 
au sens de l’article L. 165-1-1-1 sont assujetties à une contribution.  

« La prise en charge des produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 165-1 en sus des prestations d’hospitalisation conformément à l’article 
L. 162-22-7 est subordonnée à l’assujettissement des dépenses remboursées 
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